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Chronique générale

Infrastructure et environnement

Transports et communications

Chemin de fer

Le Conseil fédéral a mis en consultation la réforme des chemins de fer 2. Le premier
point concerne l'introduction des conventions de prestation pour les chemins de fer
privés, en remplacement du financement par objet. Ainsi, cet instrument introduit pour
les CFF par la réforme des chemins de fer 1 serait aussi étendu aux autres opérateurs.
(La réforme des chemins de fer 1 est entrée en vigueur en 1999. Elle a ouvert le marché
des transports de marchandises et rendu les CFF autonomes.) La deuxième innovation
clarifie, selon des critères fonctionnels, la répartition des responsabilités fédérales et
cantonales pour le réseau ferroviaire. (Le réseau ferroviaire suisse, qui comprend 5'365
km, est la propriété de la Confédération à raison de 55%, d'où sa responsabilité. La
Confédération est aussi compétente pour les lignes BLS Thoune-Spiez-Brigue et
–Interlaken, le tunnel de Grenchenberg et les ports rhénans de Bâle. Les autres lignes
des chemins de fer privés sont financées en commun par la Confédération et les
cantons, les lignes de trams le sont uniquement par les cantons et les villes.) Le réseau
ferroviaire serait divisé, indépendamment des bailleurs de fonds, en un réseau de base
(incombant uniquement à la Confédération) et en un réseau complémentaire (relevant
uniquement des cantons). Le texte mis en consultation présente deux variantes: soit un
petit, soit un grand réseau de base, la taille du réseau complémentaire variant en
proportion. La réforme des chemins de fer 2 porte aussi sur la garantie de l'accès non
discriminatoire au réseau ferroviaire, ainsi que sur l'optimisation de la réforme des
chemins de fer 1, telle que la simplification de la procédure de commande dans le
transport régional des voyageurs. La Confédération est disposée à désendetter les
chemins de fer de la même manière qu'elle l'a fait pour les CFF dans le cadre de la
réforme des chemins de fer 1. Toutefois, cela ne sera possible que si les cantons
participent à l'opération et si les chemins de fer collaborent au renforcement du
paysage ferroviaire. La réforme des chemins de fer 2 ne porte pas sur une nouvelle
ouverture du marché ni sur la séparation juridique des transports et de l'infrastructure.
Les chemins de fer resteront des entreprises intégrées.

Afin d'améliorer la sécurité, un autre point de la réforme des chemins de fer 2 permet
aux entreprises suisses de transports de mettre sur pied leur propre police. Selon le
projet, les entreprises auront la compétence de constituer une police taillée sur
mesure, avec des compétences bien plus larges que ne l’ont les 140 membres de la
police ferroviaire. Les nouveaux policiers seront habilités à contrôler les identités, à
retenir les contrevenants ou à les expulser. Ils auront le droit de confisquer des objets
jugés dangereux et de dénoncer à la justice les personnes en infraction. Ces policiers
seront équipés de matraques et de spray au poivre, mais pas d’armes à feu. Le rayon
d’action de ces agents ne sera pas limité aux véhicules: ils pourront aussi intervenir
dans les gares, dans les abris de bus et de tram. Ceux qui n’obtempéreront pas aux
ordres de la police des transports pourront se voir infliger une amende allant jusqu’à
CHF 10'000. Le principe de collaboration entre la police ferroviaire et les polices
cantonales et urbaines sera maintenu. Après avoir analysé les menaces pesant sur leurs
réseaux, toutes les entreprises de transport devront opter pour l'un des deux services
de sécurité envisagés: soit l’introduction d’une police des transports chargée
uniquement de tâches sécuritaires, soit le personnel d'exploitation ou de roulement
formé spécialement assurera ces tâches (double fonction). 1

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 19.12.2003
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil fédéral a pris acte du résultat de la consultation sur la réforme des chemins
de fer 2 et a chargé le DETEC de présenter, au début de 2005, un projet de message sur
la réforme des chemins de fer 2 et les projets de loi y relatifs. La majeure partie des
milieux consultés a approuvé le projet et son orientation. Celle-ci s’est prononcée pour
un grand réseau de base, qui comprendra tout le réseau du transit et du trafic longue
distance, ainsi que les raccordements des capitales cantonales, des régions
périphériques et des principaux sites industriels et commerciaux du pays. Le réseau
complémentaire, qui inclut les lignes d’importance locales, sera assumé par les
cantons. Les financements mixtes seront supprimés. En termes de compensation de
charges, cette option signifie que la Confédération ne versera aux cantons que des
contributions minimes, voire aucune. Ces derniers obtiendront en revanche des

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 25.11.2004
PHILIPPE BERCLAZ
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indemnisations plus importantes et davantage de liberté d’organisation dans le cas d’un
petit réseau de base. Le Conseil fédéral a également précisé vouloir rendre les normes
ferroviaires suisses eurocompatibles, afin de simplifier dès 2006 l’accès au marché du
trafic de marchandises. 2

Le Conseil fédéral a présenté son message sur la réforme des chemins de fer 2. Il
comprend quatre points: 1) Suite à l’acceptation de la nouvelle péréquation financière,
une réglementation des compétences financières claire sera axée sur deux niveaux: la
Confédération financera le réseau de base, les cantons le réseau complémentaire. Les
financements mixtes seront supprimés. 2) La réforme des chemins de fer 2 vise à
mettre sur pied d’égalité les chemins de fer privés et les CFF. Les investissements dans
l’infrastructure des chemins de fer privés feront l’objet de conventions de prestations,
telles qu’elles existent déjà pour les CFF. Cela implique une gestion axée sur des
objectifs et une augmentation de la marge de manœuvre entrepreneuriale. 3) Pour
enrayer le vandalisme, les actes d’incivilité et les voies de fait contre les clients et le
personnel des gares, la protection des voyageurs sera régie par la loi et le service de
sécurité des transports publics bénéficiera d’une base légale. Les entreprises de
transport (chemins de fer, bus, bateaux et remontées mécaniques) devront procéder à
une analyse des risques de leur réseau, puis mettre en place l’un des deux types de
services de sécurité: soit elles confient cette mission à une police des transports
chargée exclusivement de tâches de sécurité, soit le personnel d’exploitation ou du
roulement, spécialement formé, s’en charge (double fonction). Les agents de sécurité
dans les transports ne porteront pas d’armes à feu. Ils continueront à ne pas pouvoir
procéder à des arrestations au sens strict du terme. Ils pourront tout au plus remettre
une personne à des policiers. Les tâches des polices cantonales et communales
resteront inchangées et la collaboration sera encore intensifiée. Le financement de la
sécurité dans les transports publics n’est pas réglé par le projet de loi. Dans son
message, le Conseil fédéral indique que les coûts doivent être assumés en première
ligne par les entreprises elles-mêmes. À certaines conditions, ces dernières pourront
demander à la collectivité publique, dont relève leur activité, de supporter une partie
du financement. 4) L’accès non-discriminatoire au réseau a été assuré jusqu’à présent
grâce à la séparation comptable et organisationnelle de l’infrastructure et des
transports, ainsi qu’à l’aide d’une commission d’arbitrage indépendante. Pour
améliorer son efficacité, cette commission sera dotée de compétences accrues dans
son activité de surveillance. Ainsi, elle pourra ouvrir des enquêtes d’office lorsqu’elle
supposera que des comportements discriminatoires ont lieu en relation avec l’accès au
réseau.

Dans son message, le Conseil fédéral a souligné que la loi est compatible aux directives
européennes. La réforme des chemins de fer 2 créé les conditions permettant de
reprendre les deux paquets ferroviaires de l’UE: l’amélioration de l’interopérabilité et
la promotion de la concurrence. Les trains devront pouvoir circuler sans entraves à
travers les frontières nationales. La construction des lignes ferroviaires et la fabrication
du matériel roulant approprié seront facilitées par la standardisation des procédures
de contrôle et par leur reconnaissance réciproque. Le gouvernement souhaite aussi
participer à l’élaboration des normes UE, afin d’harmoniser les normes techniques et le
régime général de la sécurité d’exploitation. 3

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 23.02.2005
PHILIPPE BERCLAZ

Le Conseil national n’a pas approuvé le message sur la réforme des chemins de fer 2
et a suivi l’avis de sa commission compétente en renvoyant le projet au Conseil fédéral
par 119 voix contre 58 et 2 abstentions. L’« alliance » entre l’UDC et le PS, renforcée par
une majorité d’élus romands des autres partis, a gagné le bras de fer contre les
partisans d’une réforme corrigée par la commission préparatoire. Le nouveau système
de financement, qui prévoit une répartition des lignes entre un réseau de base à charge
de la Confédération et un réseau complémentaire financé par les cantons, a constitué
le principal point d’achoppement. Les élus romands se sont massivement mobilisés à
son encontre, car la moitié du réseau complémentaire se situe en Suisse romande. Le
Conseil national a aussi exigé une réorganisation du paysage ferroviaire et une solution
à la problématique des caisses de pension des entreprises de transport
concessionnaires. Le Conseil des Etats a suivi le Conseil national en renvoyant
également le projet de réforme des chemins de fer 2 au Conseil fédéral. 4

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 08.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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En mars de l’année sous revue, le Conseil fédéral a adopté et présenté son message
supplémentaire sur la réforme des chemins de fer 2. Fin 2005, le parlement avait
décidé le renvoi du projet au Conseil fédéral en raison de la forte controverse suscitée
par la proposition de répartition entre Confédération et cantons du financement des
infrastructures ferroviaires. Cette décision était assortie du mandat de scinder cette
deuxième réforme en plusieurs paquets et de présenter dans les plus brefs délais les
mesures les plus consensuelles. Par ce nouveau message, le Conseil fédéral soumet au
parlement le premier de ces paquets législatifs, intitulé « révision des actes normatifs
sur les transports publics » (RévTP). Il comporte principalement une nouvelle
réglementation de la sécurité dans les transports publics, ainsi que des mesures en
matière de financement du matériel roulant et d’exonération fiscale visant à garantir
l’égalité de traitement entre les CFF et les entreprises de transport privées. Le
gouvernement propose de remplacer la loi de 1878 sur la police des chemins de fer par
une loi fédérale sur le service de sécurité des entreprises de transport. Pour améliorer
la sécurité des voyageurs, du personnel, ainsi que des biens et du matériel, cette loi
prévoit la suppression de l’actuelle police ferroviaire au profit d’un service de sécurité
habilité à agir dans tous les domaines des transports publics (chemins de fer, bus,
bateaux et remontées mécaniques). La liberté est laissée aux entreprises d’externaliser
ce service ou de le confier aux contrôleurs au titre de seconde fonction. Cette
redéfinition du dispositif sécuritaire est cependant sans incidence sur les missions des
polices cantonales et communales. Le projet prévoit en outre que les entreprises
privées pourront désormais bénéficier de la caution de la Confédération lors de
l’acquisition de matériel roulant afin d’obtenir des taux d’intérêt plus avantageux de la
part des institutions de crédit. Enfin, les entreprises exploitant une concession fédérale
pourront se prévaloir de l’exonération fiscale qui s’appliquait jusqu’alors uniquement
aux CFF. En mettant les entreprises privées sur un pied d’égalité avec les CFF, ces deux
mesures doivent favoriser la transparence et la concurrence sur le marché des
transports. Le Conseil fédéral a en outre fait savoir que la question de l’appel d’offres
pour les commandes de transport régional de voyageurs, d’une part, et la reprise des
paquets ferroviaires 1 et 2 de l’Union Européenne (UE), d’autre part, feront l’objet des
deux prochains messages. Le remaniement controversé du financement de
l’infrastructure ferroviaire sera quant à lui traité ultérieurement dans un quatrième
message.

Réservant un accueil globalement favorable à ce premier paquet de mesures, la
commission des transports du Conseil national (CTT-CN) s’est montrée très divisée au
sujet de la création d’un service de sécurité privé pour assumer des missions policières
dans les transports publics, de même que sur le délai de 100 jours prévu pour la
conservation des enregistrements de vidéosurveillance. Après de nombreuses auditions
et de vifs débats gauche/droite, la CTT-CN a décidé par 14 voix contre 7 que les tâches
de sécurité pouvaient être confiées à des entreprises privées ayant leur siège en Suisse
et majoritairement détenues par des propriétaires suisses. Elle a également chargé, par
12 contre 9, le Conseil fédéral de déterminer la formation, le perfectionnement,
l’équipement et l’armement du personnel des organes de sécurité. 5

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 22.08.2007
NICOLAS FREYMOND

Les chambres se sont saisies du premier paquet législatif de la réforme des chemins de
fer 2, lequel reprend les éléments les moins contestés du projet renvoyé au Conseil
fédéral en 2005. À l’instar des travaux de la CTT l’année précédente, les débats au
Conseil national ont essentiellement porté sur le projet de loi fédérale sur le service de
sécurité des entreprises de transports (LSST). Sur proposition de sa commission, le
plénum a tout d’abord modifié le titre de la loi désormais rebaptisée loi fédérale sur les
organes de sécurité des entreprises de transports publics (LOSETP). Au terme d’une
confrontation gauche/droite, la chambre basse a approuvé, par 99 voix contre 84, la
possibilité de confier les tâches de sécurité à une organisation privée ayant son siège
en Suisse et majoritairement détenue par des propriétaires suisses sous réserve de
l’autorisation de l’OFT. Les groupes socialiste et écologiste ont vainement dénoncé la
privatisation d’une tâche inhérente à la souveraineté interne de l’Etat. La majorité
bourgeoise a en outre refusé une proposition d’amendement Allemann (ps, BE) exigeant
que le personnel des organes de sécurité soit exclusivement composé de policiers
titulaires du brevet fédéral ou d’un certificat.

Les attributions respectives des deux organes de sécurité (la police des transports et le
service de sécurité) ont suscité de vifs échanges après qu’une minorité Binder (udc, ZH)
a proposé d’habiliter la police des transports à intervenir en cas de présomption
d’infraction et à arrêter provisoirement des personnes sans obligation de les remettre
immédiatement à la police cantonale. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger a averti

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 11.03.2008
NICOLAS FREYMOND
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qu’une telle extension des compétences ferait de la police des transports une police
fédérale qui empiéterait inévitablement sur la juridiction des polices cantonales. La
majorité de la commission et les groupes socialiste et écologiste ont en outre fait valoir
que, en cas d’acceptation de l’amendement, il faudrait construire des lieux de
détention et mettre en place une infrastructure beaucoup plus conséquente que ne le
laisse entendre le proposant. Au vote, l’amendement Binder a été approuvé par 98 voix
contre 79, la majorité bourgeoise se ralliant à l’idée que ces attributions
supplémentaires sont nécessaires pour garantir efficacement la sécurité et le respect
des lois fédérales. Quant à l’équipement du personnel de sécurité, si le Conseil fédéral
souhaitait que la loi exclue expressément les armes à feu, la chambre basse a préféré
laisser cette possibilité ouverte, là encore malgré l’opposition des Verts et des
socialistes. Au vote sur l’ensemble, le projet ainsi modifié a été approuvé par 118 voix
contre 62, résultat reflétant parfaitement le rapport de forces droite/gauche. 6

Quant au projet de loi sur la réforme des chemins de fer 2 (révision des actes
normatifs concernant les transports publics), le problème de la durée de conservation
des enregistrements de vidéosurveillance par les entreprises de transports a une fois
encore concentré l’essentiel de l’attention. Le projet du Conseil fédéral prévoit un délai
de 100 jours, contre 24 heures actuellement. Comme lors des débats en commission
l’année précédente, la majorité bourgeoise a écarté des propositions écologiste et
socialiste visant à ramener ce délai à 4 ou 30 jours, respectivement. Lors de l’examen
du projet de loi sur le transport des voyageurs, le plénum a rejeté une proposition
d’amendement de sa commission visant à autoriser le Conseil fédéral à convertir les
prêts remboursables octroyés à des entreprises de transport concessionnaires (ETC) en
prêts conditionnellement remboursables, voire à en suspendre le remboursement,
comme il peut le faire actuellement s’agissant de prêts accordés aux CFF. Selon les
opposants, sous couvert de garantir l’égalité de traitement entre les CFF et les ETC, cet
amendement supprimait de fait l’obligation de remboursement.

Concernant l’indemnisation par la Confédération et les cantons des coûts non couverts
par le transport régional des voyageurs, le Conseil national a décidé d’en étendre
l’application aux prestations de transport touristique, dans la mesure où elles
contribuent à accroître l’attractivité touristique et à réduire les émissions polluantes.
Enfin, l’harmonisation des dispositions techniques et comptables, ainsi que la garantie
d’une concurrence équitable entre les CFF et les entreprises privées en matière
d’acquisition et d’entretien du matériel roulant n’ont pas suscité d’opposition.

Lors de la session d’automne, le Conseil des Etats s’est rallié à la chambre du peuple
concernant la délégation des tâches de sécurité à des entreprises privées et le maintien
de la possibilité d’équiper les agents de sécurité d’armes à feu, sur le fond d’un clivage
gauche/droite identique et d’un rapport des forces similaire. Il a par contre rejeté
l’extension des compétences de la police des transports votée par le Conseil national
au motif qu’elle empiétait sur les compétences des polices cantonales. Au vote sur
l’ensemble, les sénateurs ont approuvé le projet modifié de LOSETP par 19 voix contre 6
et 3 abstentions. S’agissant du second volet, la chambre haute a refusé l’extension du
principe d’indemnisation dans le domaine des transports régionaux, jugeant que les
moyens financiers faisaient défaut. Elle a par ailleurs décidé de soumettre les
entreprises subventionnées à l’obligation d’attribuer au minimum deux tiers de leurs
bénéfices à un fonds de réserve. Une fois que ce fonds atteindra 10% du chiffre
d’affaires annuel, elles pourront cependant disposer librement de leurs excédents de
recettes. Au vote sur l’ensemble, le Conseil des Etats a adopté le projet de loi sur la
réforme des chemins de fer 2 à l’unanimité. 7

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 22.09.2008
NICOLAS FREYMOND

Lors de la session de printemps, les chambres ont procédé à l’examen et à l’élimination
des divergences concernant le premier paquet législatif de la réforme des chemins de
fer 2. Le Conseil national s’est d’abord rallié au Conseil des Etats s’agissant des
compétences accordées aux organes de sécurité des entreprises de transports publics
(LOSETP). Malgré l’opposition emmenée par une minorité UDC de la CTT-CN, le plénum
a ainsi renoncé, par 90 voix contre 87, à habiliter ces organes à intervenir en cas de
présomption d’infraction et à arrêter provisoirement des personnes sans obligation de
les remettre immédiatement à la police cantonale. Concernant la loi sur le transport
des voyageurs, la chambre du peuple a approuvé, par 93 voix contre 80, l’amendement
de son homologue des cantons visant à conditionner l’octroi de concessions au respect
des conditions de travail et de salaire usuelles dans la branche. Elle l’a en outre suivie

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 20.03.2009
NICOLAS FREYMOND
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en laissant à la Confédération la possibilité de transformer des prêts remboursables
destinés au financement du renouvellement du matériel roulant en prêts
conditionnellement remboursables, voire d’en suspendre le remboursement. La
divergence au sujet des bénéfices des entreprises de transports régionaux jouissant
d’une indemnisation pour leur frais non couverts a toutefois subsisté, le Conseil
national ayant refusé, par 119 voix contre 56, d’abaisser le niveau du fonds de réserve
obligatoire de 50 à 10% du chiffre d’affaires annuel. Finalement, il s’est rallié à la
proposition de compromis du Conseil des Etats selon laquelle les entreprises disposent
librement de leurs bénéfices dès lors qu’elles ont constitué un fonds de réserve
équivalent à 25% de leur chiffre d’affaires annuel. En votation finale, la chambre basse
a rejeté, par 99 voix contre 85, la LOSETP et adopté, par 157 voix contre 34, la loi sur la
réforme des chemins de fer 2, tandis que la chambre haute a approuvé à l’unanimité les
deux objets. L’échec de la LOSETP au Conseil national s’explique par l’opposition
conjointe et unanime des groupes UDC et PS. Si les deux groupes ont exprimé leur refus
catégorique de privatiser les tâches de sécurité, l’UDC a critiqué la limitation des
compétences des organes de sécurité, notamment en matière de mesures de
contrainte, tandis que le PS a fustigé l’absence d’interdiction formelle des armes à
feu. 8

À l’été, le Conseil fédéral a mis en consultation la deuxième phase de la réforme des
chemins de fer 2, laquelle reprend les 1er et 2e paquets ferroviaires de la Communauté
européenne, ainsi que les directives européennes sur l’interopérabilité. Elle comporte
également un projet de base légale pour les appels d’offres dans le secteur des
transports par bus ainsi qu’un projet de réglementation du financement des services de
protection. 9

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 21.07.2009
NICOLAS FREYMOND

Le Conseil fédéral a adopté le message sur la deuxième partie de la réforme des
chemins de fer 2, laquelle vise principalement à adapter le réseau ferroviaire suisse aux
normes techniques en vigueur dans toute l’Europe de sorte à garantir l’interopérabilité
des réseaux nationaux et ainsi abolir les obstacles techniques entravant le trafic
international. Outre la reprise des premier et deuxième paquets ferroviaires de l’UE, le
projet prévoit l’introduction du système de mise au concours des concessions pour le
transport des voyageurs par bus et rend possible son introduction pour le transport par
rail. Le gouvernement propose également de renforcer la Commission d’arbitrage dans
le domaine des chemins de fer (CACF) en lui permettant d’ouvrir d’office des enquêtes
et de prendre des décisions en cas d’irrégularités dans l’accès au réseau. Le projet
comporte par ailleurs une base légale obligeant les gestionnaires de l’infrastructure
ferroviaire à prendre en charge les coûts des services de protection (pompiers, services
de sauvetage, etc.) mis à disposition par les cantons. Enfin, la réforme prévoit
l’attribution au Conseil fédéral de la compétence de déterminer la valeur-limite
d’alcoolémie applicable à la conduite des bateaux. 10

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 20.10.2010
NICOLAS FREYMOND

Beide Räte setzten sich im Verlauf des Berichtsjahrs mit dem letzten Teil der 2005 in
Angriff genommenen Bahnreform 2 auseinander, die neben dem schienen- auch
Aspekte des strassen- und wassergebundenen öffentlichen Verkehrs neu regelt. Der
Bundesrat hatte die Botschaft zum Bundesgesetz über den zweiten Schritt der
Bahnreform 2 im Vorjahr (2010) verabschiedet. Politisch umstritten war das über
verschiedene Gesetze verteilte Massnahmenpaket hauptsächlich in zwei Punkten: In der
Frage des diskriminierungsfreien Netzzugangs für alle potenziellen Bahnbetreiber
(Wettbewerb bei der Trassenvergabe und damit beim Betrieb) sowie beim
Ausschreibeverfahren im regionalen Personenverkehr (vorerst auf der Strasse). Weniger
umstritten war die Stärkung der Schiedskommission im Eisenbahnverkehr. Bis anhin
Schlichtungsstelle für Streitigkeiten über Netzzugänge oder Trassenpreise, soll sie neu
auch Marktüberprüfungen auf diskriminierendes Verhalten durch einzelne
Marktteilnehmer vornehmen und Sanktionen aussprechen können. Keine Diskussionen
provozierten jene Bereiche der Botschaft, die formale Anpassungen des
Behindertengleichstellungs- und des Bundesgerichtsgesetzes, die Schaffung von
Grundlagen zur Gewährleistung der technischen Verträglichkeit, sprich
Interoperabilität, des schweizerischen mit dem europäischen Schienennetz, einen
Beitrag der Konzessionäre des öffentlichen Verkehrs an die Vorhaltekosten der
(kantonal organisierten und finanzierten) Wehrdienste sowie die Einführung eines
Alkoholgrenzwerts für die private Binnenschifffahrt forderten. (Zum ersten, 1999
umgesetzten Teil der Bahnreform siehe auch hier (1998) und hier (1999).

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 29.12.2011
SUZANNE SCHÄR
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Die Grosse Kammer beschloss die Botschaft zum Bundesgesetz über den zweiten
Schritt der Bahnreform 2 als Erstrat mit 162 zu 1 Stimme Eintreten ohne Gegenantrag.
Die Anpassungen des Behindertengleichstellungs- und des Bundesgerichtsgesetzes
wurden stillschweigend angenommen. Auch unbestritten waren die Bestimmungen zur
Interoperabilität sowie zur Kompetenzausweitung der Schiedskommission. Zur
konkreten Ausgestaltung des Personenbeförderungsgesetzes präsentierte eine
Mehrheit der KVF-NR eine Präzisierung der Bundesratsvorlage. Im Grundsatz
unterstützte sie die gesetzliche Verankerung des Wettbewerbs im regionalen
Personenverkehr, schrieb aber die vom Bundesrat vorgesehene Ausnahmeklausel in
eine zweite, vollwertige Vergabevariante in der Form einer Leistungsvereinbarung ohne
vorangehende Ausschreibung um. Damit suchte sie, für bestehende Leistungsträger die
Planungssicherheit zu erhöhen und bei kleineren, weniger lukrativen und marktfähigen
Angeboten aufwendige Ausschreibungsverfahren zu verhindern. Die Grosse Kammer
folgte mit 108 zu 55 Stimmen der Kommissionsmehrheit. Stillschweigend nahm der
Nationalrat auch eine Präzisierung der Bussenbestimmungen zum Schwarzfahren im
Nahverkehr an. Dies nachdem das Bundesgericht in den Strafbestimmungen des
Personenbeförderungsgesetztes eine eigentliche Gesetzeslücke moniert hatte. In
seinem Entscheid hielt das Gericht fest, dass die in Art. 57 des
Personenbeförderungsgesetzes enthaltene Strafandrohung nur im Fall eines nicht
entwerteten Fahrausweises zutreffen würde, nicht aber auf den Sachverhalt eines nicht
gelösten Einzelbilletts anzuwenden sei und damit der Grundsatz „keine Strafe ohne
Gesetz“ zutreffe. Zum Personenbeförderungsgesetz wurden sechs Minderheitsanträge
eingereicht, die mit Ausnahme des Vorstosses von Rotz (svp, OW) alle von der
Ratslinken stammten. Letzterer versuchte vergeblich eine Darlehensbestimmung zu
kippen, die über die Zusatzbotschaft zur Bahnreform 2 per 1.1.2010 in Kraft getreten
war. Demnach können Darlehen an Unternehmen des regionalen Personenverkehrs
umgewandelt oder sistiert werden, um den betroffenen Unternehmungen, die aufgrund
des Abgeltungsmechanismus kaum Reserven bilden können, Modernisierungen und
Sanierungen zu ermöglichen. Die fünf Minderheitsanträge der Ratslinken fokussierten
auf die Angebotsplanung und die prinzipielle Ausgestaltung des
Ausschreibungsverfahrens im regionalen Personenverkehr. Ein Vorstoss Teuscher (gps,
BE) verlangte, dass bei der Bestimmung des Verkehrsangebots und der entsprechenden
Abgeltung auch der Aspekt der Grunderschliessung zu berücksichtigen sei. Das
Ansinnen wurde mit 77 zu 79 Stimmen knapp abgelehnt. Auch chancenlos waren zwei
Anträge Hämmerle (sp, GR), die den Bahntransport aufgrund seiner hohen
ökonomischen Komplexität gänzlich aus der Ausschreibungsplanung ausnehmen
wollten. Die Minderheitsanträge Levrat (sp, FR) und Lachenmeier (gp, BS), die im
Kontext von Grundversorgung und Wettbewerbsverzerrung auf eine Einschränkung der
Ausschreibung abzielten, fanden nur im eigenen Lager Unterstützung. In der
Gesamtabstimmung passierte die Vorlage mit 162 zu 1 Stimme.

Auch der Ständerat beschloss Eintreten ohne Gegenantrag auf den zweiten Teil der
Bahnreform 2. In der Frage des freien Netzzugangs hatte sich eine
Kommissionsmehrheit für eine Beschränkung auf den internationalen
Güterverkehrskorridor und die Bedingung der Reziprozität für internationale
Abkommen ausgesprochen. Eine Minderheit Büttiker (fdp, SO) plädierte für die
diskriminierungsfreie Variante, ohne dabei aber das von der Kommissionsmehrheit
portierte Reziprozitätsprinzip in Frage zu stellen. Knapp, mit 18 zu 16 Stimmen
entschied sich der Ständerat für diesen Minderheitsantrag und folgte damit dem
Bundes- und Nationalrat. Im Gegensatz zur Grossen Kammer sprach er sich damit aber
für die prinzipielle Verankerung des gegenseitigen Netzzugangs bei internationalen
Verträgen aus. Die Präzisierung des Ausschreibungsverfahrens war auch im zweiten Rat
unbestritten. Desgleichen unterlagen auch hier jene Stimmen, die eine grundsätzliche
Beschränkung der Ausschreibung auf den konzessionierten Busverkehr erreichen
wollten. Die Kleine Kammer band die Besteller zusätzlich an die Auflage, bei der
Ausschreibungsplanung die Grundversorgung zu berücksichtigen – ein Anliegen, das der
Erstrat noch knapp abgelehnt hatte. Vor dem Hintergrund der schwierigen Finanzierung
des öffentlichen Verkehrs folgte der Ständerat einem Kommissionsvorschlag, der die
Rechtsgrundlagen für die Tarifgestaltung flexibilisieren will. Die Kleine Kammer passte
damit die Tarifbestimmungen des Personenbeförderungsgesetzes dahingehend an, dass
die Transportunternehmungen die Kosten, die mit dem vom Bundesrat bestellten
Angebot zusammenhängen, angemessen auf die Tarife und damit auf die Nutzer
übertragen können. Zusätzlich unterstützte die Ratsmehrheit eine von der Kommission
vorgeschlagene Anpassung des Bundesgesetzes vom 20. März 1998 über die
Schweizerischen Bundesbahnen. Dabei wurde die Tarifgestaltung bzw. Preissetzung im
Personenfernverkehr verbindlich von den Gewinnvorgaben abhängig gemacht, wie sie in
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der Leistungsvereinbarung zwischen dem Bund und der SBB festgehalten werden. Mit
dem Ersatz des Äquivalenzprinzips durch ein betriebswirtschaftliches Primat bei der
Preisgestaltung wurde die bisherige Rolle des Preisüberwachers in der Tarifgestaltung
für den öffentlichen Verkehr gegen dessen Willen in Frage gestellt. In seinem
Jahresbericht monierte dieser denn auch ein Aushebeln des
Preisüberwachungsgesetzes. In einem Kompromissvorschlag schlug das BAV Ende Jahr
vor, das Interventionsrecht, ein eigentliches Vetorecht des Preisüberwachers bei den
Bahntarifen, in ein Anhörungsrecht anlässlich der Bestimmung der finanziellen
Eignerziele umzuwandeln. Die modifizierte Vorlage passierte die Abstimmung im
Ständerat einstimmig.
Der Nationalrat ging die Differenzbereinigung noch Ende Jahr an. Mit den Stimmen der
Grünen, Grünliberalen und der SP sowie 26 von insgesamt 28 CVP-Stimmen schwenkte
er in der Frage der Reziprozität auf die Linie des Ständerats um und beschloss deren
gesetzliche Verankerung. Die vom Ständerat im Personenbeförderungsgesetz ergänzten
Tarifbestimmungen wurden angenommen, wobei der Passus ergänzt wurde, dass
ordentliche Fahrkarten keinen Gültigkeitseinschränkungen bezüglich Zeit, Strecke und
Transportmittelkategorie unterstellt werden dürfen. Desgleichen wurde die vom
Ständerat festgehaltene Pflicht zur Berücksichtigung lokaler und regionaler Strukturen
in der Ausschreibungsplanung übernommen. Hingegen strich der Nationalrat auf Antrag
seiner Kommission den vom Ständerat im SBB-Gesetz eingefügten Passus zur
Tarifgestaltung. Die Diskussion der Differenzen im Ständerat ist für die Frühjahrsession
2012 traktandiert. 11

In der Frühjahrssession versuchte das Parlament, die Differenzen zur Bahnreform 2 zu
bereinigen. Es ging dabei hauptsächlich um die Frage, welche Rolle der
Preisüberwacher in der Tarifgestaltung des öffentlichen Verkehrs spielen soll. Der
Ständerat beharrte im Februar des Berichtsjahres auf dem von ihm 2011 aufgenommen
Passus, welcher dem Preisüberwacher eine beratende Rolle im Tarifgestaltungsprozess
zuschreibt, ihm aber das Veto bezüglich der Tarife entzieht. Der Nationalrat nahm
diesen Punkt im März des Berichtjahres auf. Die Fraktionen wiesen grossmehrheitlich
darauf hin, dass es eben zur Rolle des Preisüberwachers gehöre, unbequem zu sein. Es
sei aus institutionellen Gründen falsch, dem Preisüberwacher das Veto über die Tarife
zu entziehen, da er eine Kontroll- und nicht eine Gestaltungsfunktion innehabe. Nur die
CVP/EVP-Fraktion stellte sich hinter die Änderung des Ständerats und unterstützte
Bundesrätin Leuthard, welche sich ebenfalls für diese Lösung stark machte. Der
Nationalrat lehnte die Änderung des Ständerates mit 151 zu 29 Stimmen ab und gab das
Geschäft zurück in die kleine Kammer. Die KVF-SR beantragte ihrem Rat in der Folge,
den Passus zu streichen und die Rolle des Preisüberwachers zu belassen. Der Ständerat
folgte seiner Kommission, wies aber darauf hin, dass damit eine Chance verpasst
worden sei, den alten Konflikt zwischen dem Preisüberwacher des Bundes und den SBB,
welche als Bundesbetrieb unter anderem den Gewinnvorgaben des Bundes Folge
leisten und dazu entsprechende Tarife einführen muss, zu beseitigen. Die so bereinigte
Vorlage wurde Mitte März des Berichtsjahres in beiden Räten einstimmig angenommen.
Per Anfang Dezember schloss der Bundesrat eine Gesetzeslücke, welche das Büssen
von Schwarzfahrern betrifft. Das Bundesgericht hatte im Februar 2011 eine Bestimmung
zum Büssen von Schwarzfahrern wörtlich ausgelegt, was zur Folge hatte, dass nur jene
Schwarzfahrer gebüsst werden konnten, welche über eine Fahrkarte verfügen, diese
aber nicht entwertet hatten, nicht aber jene, die gar keine Fahrkarte auf sich trugen. Ab
Dezember können auch Schwarzfahrer ohne Billett von den Transportunternehmungen
juristisch hieb- und stichfest gebüsst werden. 12

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 01.12.2012
NIKLAUS BIERI

Als letzter noch offener Punkt der Bahnreform 2 sollte der Entwurf 5 abgeschrieben
werden. Die vom Bundesrat 2005 vorgelegte Bahnreform 2 war vom Parlament im
gleichen Jahr zurückgewiesen worden. In den Folgejahren wurden Teile der Reform als
einzelne Entwürfe behandelt. Ein Punkt blieb bis anhin unerledigt: Die als Entwurf 5
betitelte Aufteilung des Bahnnetzes in ein Grund- und Ergänzungsnetz. Zuletzt hatte
das Parlament 2009 festgestellt, dass der Entwurf 5 noch hängig sei. Zu Beginn des
Jahres 2017 stellten die Verkehrskommissionen beider Räte mit dem Hinweis auf die
Organisation der Bahninfrastruktur fest, dass niemand mehr eine solche Netzaufteilung
beabsichtige, weshalb sie den Antrag stellten, den Entwurf 5 der Bahnreform 2
abzuschreiben. Beide Parlamentskammern kamen diesem Antrag im Zusammenhang mit
den Debatten zur Organisation der Bahninfrastruktur diskussions- und oppositionslos
nach, der Nationalrat im März und der Ständerat im Juni 2017. 13

OBJET DU CONSEIL FÉDÉRAL
DATE: 15.06.2017
NIKLAUS BIERI
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